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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

L’objet  du présent rapport  concerne la proposition de renouvellement de la
convention  entre  la  Collectivité  de  Corse  et  la  radio  France  Bleue  RCFM
relative au développement et au soutien de la programmation en langue corse
pour la période 2020-2022.
  
« Radio Corse Frequenza Mora » (RCFM) naît officiellement en mai 1984. Station de
« Radio France », elle est intégrée au réseau « France Bleu » dès septembre 2000.
 
Cette  radio  publique  locale  France  Bleu  RCFM  (Radio  Corse  Frequenza  Mora)
développe une programmation accordant une place importante à la culture et à la
langue corses à travers un ensemble d’informations locales ainsi que pratiques, de
prévisions météorologiques, d’émissions bilingues ou corses. 

Afin d’améliorer la  qualité  de langue et  accroître  la  présence du corse dans son
activité, RCFM accorde une grande importance à la formation de ses personnels.
Elle s’est également investie dans la création, avec « l’Università di Corsica », d’un
diplôme universitaire (DU) dans le domaine du journalisme prenant en considération
la compétence langue corse. Par ailleurs, RCFM s’engage toujours plus en matière
de langue corse avec la volonté de rajeunir la radio et en privilégiant le recrutement
de corsophones : les dernières embauches effectuées concernent deux corsophones
dont un étudiant issu du DU Journalisme Langue Corse. Aussi, l’accroissement de la
langue corse à la radio a généré la création d’un emploi à plein temps chargé du
développement  de  la  langue  et  du  suivi  de  la  convention  qui  lie  RCFM  à  la
Collectivité de Corse. 

La Collectivité de Corse a soutenu de manière constante et régulière RCFM depuis
le début de son existence. Ainsi, des conventions d’objectifs et de moyens établies
sans discontinuité depuis 2013 ont permis d’améliorer significativement la qualité de
la langue corse diffusée ainsi que sa visibilité en termes de créneaux horaires. 

En effet, le soutien apporté par la Collectivité de Corse à la radio RCFM a permis un
apport en compétences extérieures en plus des forces vives de la station. Par ces
apports et ces nouvelles organisations, la programmation de RCFM a ainsi gagné
indéniablement en régularité,  en diversité et en qualité que ce soit en termes de
propositions nouvelles de produits qu’en termes d’utilisation de la langue corse. 

De par ces nouvelles compétences, sur les 16H d’antenne spécifique de 6h à 22h,
l’alternance entre la langue corse et la langue française se fait naturellement.

RCFM s’impose ainsi comme acteur majeur du développement durable de la langue
corse dans la vie sociétale et dans le paysage public insulaire. 
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La  ligne  éditoriale  de  la  radio  correspondant  pleinement  à  la  politique  de
développement, de promotion et de diffusion de la langue corse mise en œuvre par
la Collectivité de Corse fixée dans les plans « Lingua 2020 pà a nurmalizazioni di a
lingua  corsa  versu  una  sucità  bislingua »  du  16  avril  2015  et  «  Media  &  lingua
corsa » du 28 juillet 2017 adoptés par l’Assemblée de Corse, il est proposé de mettre
en place un nouveau partenariat sur une période de trois ans (2020-2022) dans la
continuité des conventions d’objectifs et de moyens précédentes. 
Cette durée permettra l’organisation d’une stratégie de développement de la langue
corse à moyen terme et d’avoir une meilleure visibilité. 

La  contribution  financière  de  la  Collectivité  de  Corse  s’élèvera  à  330 000 €
maximum, soit 110 000 € par an.

Radio France mettra  en œuvre  tous les moyens nécessaires afin de proposer  la
réalisation et la diffusion de programmes relatifs à la langue et à la culture corses en
proposant  des  émissions,  chroniques,  directs,  documentaires,  informations,
retransmissions et animations en lien avec différents domaines sociétaux. 

Une version bilingue ou corse d’une grande partie de la programmation proposée
sera mise à disposition du public sur l’ensemble des moyens de diffusion (réseaux
sociaux, site internet, applications smartphone…). 

Aussi, eu égard à l’importance du numérique, la mise en place d’une plateforme de
production en langue corse sera à disposition des radios associatives corses. 

De plus, afin de renforcer la compétence langue corse au sein de son effectif, Radio
France devra proposer toute formation utile à la réalisation de ces engagements. 

En parallèle et en partenariat avec l’Université de Corse, médias insulaires, l’Ecole
supérieure  de  journalisme  et  la  Collectivité  de  Corse,  Radio  France  œuvre  au
développement du diplôme universitaire (DU) de journalisme.

Il  vous  est  proposé  d’autoriser  la  mise  en  place  d’une  convention  pluriannuelle
d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  Collectivité  de  Corse et  la  radio  France Bleue
RCFM, relative  au développement et  au  soutien de la  programmation en langue
corse 2020-2022, pour  un montant  maximum total  de  330 000 € (soit  110 000 €
annuels).

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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